
 

 

Vous voulez faire 

« bouger » le Lycée ? 
 

Vous avez des projets 

pour des animations ? 
 

 
 

Avec l’adhésion d’un maximum de Lycéen(ne)s, la « Maison des Lycéens » du 

Lycée Saint Paul IV pourra : 
 

 Financer les fêtes de fin d’année, le carnaval, 

 Financer des projets pour le Lycée, 

 Développer et participer aux activités du LOCAL FOYER (se situant à 

côté de la cantine), 

 Organiser des sorties pour les Internes, 

 Etc… 
 

 
 

 

            Montant  adhésion : 5 € (annuel) 

            Lieu : salle de permanence (derrière la vie scolaire) 

            Date : du 30 août au 10 septembre 2021. 
 

 
 

 


